
En outre, sur les unités de 900 MWe, des défauts de conception ont été constatés, qui ont forcé EDF 
à lancer un coûteux programme de maintenance et de remplacement des générateurs de vapeur (cf. section 
suivante). Statistiquement, l'effet sur le coefficient de disponibilité énergétique a été jusqu'à présent limité 
même si ce coefficient, pour les réacteurs de 900 MWe, est tombé à 76,1 % pendant l'hiver 1988-89. La 
gravité des défauts de conception qui apparaissent actuellement et les conséquences qu'ils pourraient avoir 
augurent mal de la performance d'exploitation future d'un parc de centrales nucléaires qui commencent à 
vieillir. Les problèmes techniques auxquels EDF est actuellement confrontée illustrent bien la gravité de la 
situation. 

3. Les problèmes techniques des réacteurs français 

S'il est vrai que, depuis le lancement du programme nucléaire français, un certain nombre d'incidents 
techniques ont affecté les centrales nucléaires et que de petits rejets radioactifs accidentels se sont 
produits, ces derniers temps, la situation s'est dégradée : les incidents se sont multipliés et, en 1989, un 
grand nombre de REP ont de être arrêtés pendant plusieurs mois suite à la détection de défauts de 
conception. Ces incidents posent bien évidemment, en premier lieu, des problèmes de sûreté, mais ils ont 
aussi des répercussions sur la performance et sur l'économie des centrales nucléaires. Dans la présente 
section, nous nous contenterons d'examiner ces problèmes techniques du point de vue économique, et 
nous ne mentionnerons pas un certain nombre d'incidents (en particulier certains qui furent dramatiques, 
comme la fuite de sodium liquide sur le surgénérateur Superphénix de Creys-Malville). EDF s'enorgueillit 
d'avoir réussi à réduire, depuis le début des années 80, le nombre d'incidents "significatifs" affectant les 
REP : ce nombre est en effet passé de 9,2 par réacteur/an en 1985 à 8,3 en 1989 pour les unités de 900 
MWe, et de 12,7 en 1986 à 5,7 en 1989 pour les unités de 1 300 MWe (103). [Les incidents classés 
"significatifs" sont des événements qui ont été, en 1983, définis comme tels par les autorités responsables 
de la sûreté ; il peut s'agir de rejets non contrôlés de radioactivité, d'exposition non contrôlée à des produits 
radioactifs, d'incidents révélant des défauts dans les normes techniques, du déclenchement non 
programmé — et pouvant être dangereux — des systèmes de sécurité, etc. (16)]. 

Ce qui est inquiétant, pour EDF, c'est l'apparition de défauts et incidents qui affectent une série 
entière de REP et qui, de ce fait, peuvent avoir des conséquences dramatiques, à l'avenir, sur la 
performance et la sûreté. M. Tanguy, responsable de la sûreté à EDF, a souligné la gravité de la situation 
dans son rapport interne sur la sûreté relatif à 1989 (5). Ce document confidentiel, qui est parvenu par des 
voies détournées à Didier Anger, député Vert au Parlement européen, a suscité de nombreux 
commentaires en France (3). Il est intéressant de noter à ce sujet que plusieurs des problèmes 
fondamentaux mentionnés dans ce rapport avaient déjà été mis en lumière dans un rapport préparé pour 
Greenpeace quelques années auparavant (24). En fait, aucun de ces problèmes n'est nouveau, mais le 
rapport Tanguy de 1990 porte un sérieux coup à EDF. 

Alors même que nous terminions ce rapport paraissait le nouveau rapport Tanguy relatif à l'année 
1990, qui montre que la situation ne s'est pas nettement améliorée. Bien qu'il critique moins EDF que le 
rapport de 1990 portant sur 1989, il n'en indique pas moins que, en 1990, 95 "événements" 
potentiellement dangereux ont été officiellement répertoriés en 1990, contre 83 en 1989 (193). 

On peut regrouper les différents problèmes en trois grandes catégories. La première est celle des 
différents défauts de conception des échangeurs de chaleur et des pressuriseurs, qui provoquent de la 
corrosion dans les tubes ou sur les soudures. La deuxième est celle des problèmes de vieillissement, par 
exemple dans les barres de combustible et les barres de contrôle. La troisième est celle des erreurs 
humaines commises dans le cadre des procédures d'exploitation et de maintenance, domaine dans lequel 
M. Tanguy considère que la situation est particulièrement grave. 

La corrosion métallique constatée dans les échangeurs de chaleur et les pressuriseurs est un 
problème qui affecte de nombreux REP du monde entier, y compris aux Etats-Unis ; il est fréquent de 
constater des fuites dans les tubes des générateurs de vapeur, et plusieurs ruptures de tubes se sont 
d'ailleurs déjà produites (on considère d'ailleurs que ce genre d'incident est celui qui risque le plus de 
déclencher un accident nucléaire à grande échelle). On a récemment calculé que des dégâts affectant des 
générateurs de vapeur avaient été constatés sur 159 REP et, au début de 1990, le générateur de vapeur 
avait été entièrement remplacé sur dix d'entre eux (107). EDF a déjà considérablement renforcé ses 
programmes de recherche et développement et de maintenance sur cette question, mais le problème n'a 
fait que s'aggraver. 

A la fin des années 70 et au début des années 80, des problèmes de corrosion ont commencé à se 
manifester sur les tubes des générateurs de vapeur des unités de 900 MWe, ce phénomène résultant de la 
réaction chimique de l'acier sur l'eau aux températures de fonctionnement. Cette corrosion se manifeste 
sous deux formes: de la boue et des dépôts solides d'oxyde du métal qui s'accumulent sur les parois des 
tubes, et dont le poids total peut atteindre plusieurs centaines de kilos pour un seul générateur. A mesure 
que les parois des tubes s'amincissent, il se produit des fuites entre le circuit primaire et le circuit secondaire. 
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La pression du circuit secondaire étant inférieure à celle du circuit primaire (80 bars contre 150), il est parfois 
nécessaire de provoquer des rejets radioactifs pour préveriir la dégradation du générateur de vapeur. 

Dans le pire des cas, lorsqu'il y a plusieurs ruptures simultanées de tubes, cela peut déclencher une 
dépressurisation partielle du coeur du réacteur, ce qui, selon une étude officielle de l'ISTN citée dans la 
presse (108), entraîne « le dessèchement des barres de combustible, provoquant ainsi la rupture de la 
gaine des barres de combustible et le rejet dans l'environnement de produits de fission volatils ». Ce 
scénario est celui de l'accident grave par rejet radioactif le plus fréquemment envisagé dans les études 
probabilistes de sécurité (EPS) et, selon un responsable de l'EDF, « on ne saurait éliminer a priori la 
probabilité d'une telle rupture » (109). 

Le rapport Tanguy de 1990, concernant "l'année chaude de 1989", a souligné la grande probabilité 
de ce type d'incident : « Aujourd'hui, c'est sans conteste le risque de rupture brutale d'un ou plusieurs tubes 
de générateurs de vapeur qui est sans aucun doute le plus préoccupant, compte tenu de l'état des 
générateurs de vapeur d'un grand nombre de tranches ». Le risque que se produise un tel incident « dans 
les quelques années à venir » n'est pas négligeable. Aussi M. Tanguy considère-t-il qu'il est « très important 
que les exploitants soient bien préparés à ce type d'accident » (5). 

Au début des années 80, EDF s'est attaquée à ce problème par différents moyens, en particulier en 
modifiant le type d'acier utilisé dans les tubes et en modifiant la composition chimique de l'eau contenue 
dans le réacteur et le circuit secondaire pour accroître son pH (110). 

Cependant, aucune de ces techniques n'a permis de résoudre le problème et, récemment encore, on 
a constaté qu'une bonne proportion des tubes des générateurs de vapeur d'un certain nombre d'unités de 
900 MWe étaient bloqués et qu'ils présentaient des fissures. Par exemple, en 1986, des fuites sont 
apparues à Bugey 5 et à Fessenheim 2, et on a constaté, à Tricastin 3, une réduction considérable de 
l'épaisseur de la paroi des tubes. 

Le programme permanent de contrôle, de maintenance et de réparations qu'exige le colmatage des 
fuites se produisant dans les tubes est extrêmement coûteux ; en outre, le pourcentage de tubes colmatés 
d'un certain nombre de générateurs de vapeur approche de la limite de sécurité de 15 %. Aussi EDF est-elle 
actuellement contrainte de remplacer dans leur totalité les générateurs de vapeur des 24 REP les plus 
anciens. Le premier remplacement s'est fait en 1990 sur l'unité Dampierre 1, où plusieurs centaines de 
tubes (12 % du total) étaient bloqués : le coût de cette opération s'est élevé à 600 millions de francs. Le coût 
des installations supplémentaires devrait s'élever à 350 millions de francs (111). EDF n'a pas confirmé qu'il 
faudrait remplacer tous les générateurs de vapeur mais s'est contentée de déclarer qu'elle avait « organisé 
un programme à court, moyen et long terme de remplacement des générateurs de vapeur » (112). 

Des problèmes de corrosion ont été également constatés sur les REP plus modernes de 1 300 MWe, 
qui semblaient pourtant technologiquement sûrs. Au printemps de 1989, à l'occasion de contrôles de 
maintenance, on a constaté que la paroi des tubes s'amincissait de façon inquiétante sur les générateurs de 
vapeurs de neuf de ces unités toute neuves, en particulier à Nogent 1 (près de Paris) et à Cattenom 2 (113). 
Il a fallu arrêter ces unités jusqu'en janvier 1990 et procéder à l'inspection et à la maintenance des 14 gros 
REP de cette série, ce qui a provoqué un grand nombre d'arrêts de production et a diminué d'autant le 
coefficient de disponibilité énergétique des réacteurs de 1 300 MWe en 1989. De ce fait, il a fallu reporter de 
plusieurs, mois la mise en service de l'unité Cattenom 3 pour pouvoir procéder à des opérations de 
maintenance préventive. On estime à quelque 4 milliards de francs le coût total, sur trois ans, de toute cette 
opération (colmatage des tubes comportant des fuites et élimination des boues) (108). 

La situation a été considérée comme suffisamment grave et inattendue pour que la CSSIN, la 
commission gouvernementale d'experts chargée de faire un rapport sur la sûreté et l'information dans le 
domaine nucléaire et qui est pourtant réputée pour sa prudence, émette un avertissement, exprimant ses 
inquiétudes et recommandant l'adoption de mesures supplémentaires. Cette commission a fait remarquer 
que la corrosion et les fissures apparaissant dans les générateurs de vapeur « pourraient provoquer une 
fuite de fluide radioactif en dehors de la zone de confinement » et qu'« une vigilance exceptionnelle » 
s'imposait dans trois domaines : « élimination des corps étrangers pouvant se déplacer dans les tubes et 
provoquant une usure anormale, programme approprié de contrôle et de maintenance quel qu'en soit le 
coût, planification et programmation d'opérations lourdes, en particulier le remplacement des générateurs 
eux-mêmes » (114). 

Ce programme de remplacement entraînera des frais financiers post-opérationnels considérables. 
Pour la série des 900 MWe, le montant des frais directs, étalés sur 15 ans, a été estimé à près de 8,5 milliards 
de francs (91), ce qui représente presque le coût des investissements pour la construction d'une centrale 
nucléaire de 1 300 MWe, étalés sur 15 ans. Ce montant inclut les coûts de recherche et de développement 
mais non les coûts de remplacement de l'énergie non plus que les augmentations des coûts de production 
correspondant à la diminution de la disponibilité. Si ce programme de remplacement devait également 
s'appliquer à, par exemple, dix unités de 1 300 MWe, le coût direct total pourrait alors s'élever à 12,5 milliards 
de francs sur 20 ans. D'après certaines estimations, cela pourrait entraîner une augmentation de 1 % du prix 
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de l'électricité d'ici la fin du siècle (108). Tout cela nous amène à douter des estimations actuelles avancées 
par l'EDF sur les coûts prévus des réparations et de la maintenance (cf. 4ème partie). 

D'autres défauts de conception sont apparus, en 1989, sur les unités de 1 300 MWe. On a constaté 
des suintements d'eau à proximité des buses d'instruments du dépressuriseur pendant les essais à très 
haute pression réalisés, à l'automne 1990, à Cattenom 2 et à Nogent 1, en raison d'une "corrosion de stress" 
constatée sur l'acier Inconel 600 après soudage (115). Ce problème a provoqué des arrêts non programmés 
pour maintenance de plusieurs unités de 1 300 MWe, et des réparations supplémentaires seront sans doute 
nécessaires. 

Un autre type de défaut de conception affectant les unités de 900 MWe concerne les barres de 
contrôle et les barres de combustible. On a constaté un certain nombre de ruptures des gaines qui 
enveloppent les barres de combustible, par exemple à Bugey 2 en 1981 et 1987. Dans un certain nombre 
de cas, par exemple à Bugey 2 en 1982, on a en outre constaté des fissures dues à la corrosion de stress et 
des ruptures des broches de fixation des guides des barres de contrôle ; aussi EDF a-t-elle lancé un 
programme de remplacement de ces broches par des "broches de seconde génération" (96). Ce problème 
s'est à nouveau manifesté en mars 1987 à Tricastin 4, puis, en 1988, on a constaté que des débris de 
broches fissurées avaient provoqué de graves dégâts dans la tête d'un générateur de vapeur de l'une des 
unités de Gravelines. 

Depuis 1988, EDF et le SCSIN (Service central de sûreté des installations nucléaires) classent les 
incidents et les accidents se produisant dans des centrales nucléaires en fonction d'une échelle à six degrés 
(117), le degré le plus élevé correspondant aux accidents les plus graves (Tchernobyl relève de la classe 6 
et Three-Mile-Island de la classe 5). 

Aux fins de la présente étude, les accidents dont nous parlons ici sont ceux qui relèvent des classes 2 
et 3. La classe 2 concerne les défauts techniques graves qui n'entraînent pas de rejet de matières 
radioactives mais soit rendent nécessaires un arrêt prolongé et un difficile programme de réparation (c'est le 
cas de la fuite de sodium qui s'est produite à Superphénix en 1987 ou de la corrosion des tubes de 
générateurs de vapeur sur les unités de 1 300 MWe), soit exigent une réévaluation en profondeur des 
procédures de sûreté. 

Les incidents relevant de la classe 3 sont beaucoup plus graves. Soit ils sont à l'origine de rejets 
radioactifs atmosphériques "peu importants" (quelque dixièmes de la limite maximale annuelle autorisée), 
soit ils provoquent un rejet important de radioactivité dans le bâtiment de confinement, ou encore exposent 
un certain nombre de personnes travaillant dans la centrale à une irradiation dépassant la limite de dose 
annuelle permissible, ou encore sont considérés comme une violation grave des conditions de sûreté (par 
exemple les pannes des systèmes de confinement ou de sécurité) sans même qu'il y ait de fuite de matières 
radioactives vers l'extérieur. 

Depuis les années 60, six incidents de ce type se sont produits, les deux derniers respectivement à 
Saint-Laurent A2 en 1987 et à Gravelines 1 le 16 août 1989. Ce dernier cas est un exemple typique des 
sérieuses lacunes que comportent les procédures de contrôle de sûreté et de maintenance. En effet, au 
cours d'une maintenance de routine, on a constaté que trois vannes de sécurité du circuit primaire ne 
fonctionnaient plus depuis quelque 14 mois parce que, au cours d'une réparation précédente qui n'avait pas 
été suffisamment bien vérifiée, on avait utilisé des vis de remplacement incorrectes (118). 

Un autre défaut de conception est bien connu: des centaines de kilomètres de câbles électriques 
dont l'isolation est inférieure aux normes ou qui vieillissent prématurément ont été installés dans les 
systèmes de sécurité et de contrôle d'un certain nombre d'unités de 900 MWe. Ce problème a été constaté 
dès octobre 1980 à Tricastin et à Dampierre mais, à l'époque, tous les câbles des REP des séries CP1 et 
CP2 étaient fabriqués par la même société: la câblerie Crosne (119). 

EDF lança alors un programme à grande échelle de remplacement de ces câbles, mais uniquement sur 
les principaux systèmes de sécurité, et pas même sur toutes les unités. Il n'est donc pas surprenant que 
d'autres incidents se soient produits depuis, provoqués par des défauts d'isolation. Par exemple, en avril 
1984, toute la production d'électricité de Bugey 5 s'est arrêtée pendant plusieurs minutes et seul le second 
groupe électrogène, fonctionnant au diesel, a démarré. Pendant deux heures, la salle de contrôle a été 
incapable de vérifier la pression qui augmentait rapidement dans le coeur de la centrale. On admet que cet 
incident a été le plus grave de toute l'histoire de l'énergie nucléaire en France (120) : il a fallu faire 
fonctionner les vannes de sécurité 30 fois en une seule nuit, dont 20 fois en un quart d'heure (121). Des 
problèmes identiques se sont posés à Dampierre 3 en octobre 1984 et en novembre 1986 ; des défauts 
d'isolation ont également été constatés lors de l'incident important qui s'est produit à la centrale du Blayais 
en 1985. 

On pourrait mentionner d'autres défauts de conception encore, qui illustrent le fait que l'on n'a pas 
suffisamment tenu compte des conditions météorologiques. Ce fut le cas à la centrale de Saint-Laurent Al, 
en janvier 1987, lorsque la glace a bloqué pendant plusieurs heures l'arrivée d'eau du fleuve destinée au 
système de refroidissement. Cet incident s'est aussi produit à Bugey en 1985, et EDF a dû faire appel à 
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l'armée pour dégager la glace (122). Plus récemment, en janvier 1990, une tempête a fait s'effondrer une 
cheminée sur la partie conventionnelle de la centrale de Paluel. 

Dans le courant du second semestre de 1990, d'autres défauts de conception ont été constatés. Des 
trous de 2,5 cm de diamètre ont été découverts dans les filtres des circuits de refroidissement de secours 
sur les unités de 1 300 MWe de Paluel et de Golfech. D'après le SCSIN, cela représentait « un risque réel 
que des particules en suspension dans l'eau bloquent le circuit primaire » (123). Juste auparavant, on s'était 
aperçu que certains filtres à sable de plusieurs REP étaient mal montés (124). Ces incidents ont amené M. 
Fauroux, ministre de l'Industrie, à s'en prendre à EDF, lui reprochant de ne pas s'inquiéter suffisamment de 
ces problèmes, et à demander un rapport spécial sur la maintenance (125). 

On peut rattacher cette situation au problème plus général de la dégradation, en France, du "facteur 
humain" dans le domaine de la sûreté. Dans son rapport de 1990, M. Tanguy notait : « La qualité des 
hommes, leurs comportements individuels et collectifs, leurs pratiques de travail et, plus généralement, leur 
'culture" ne paraissent pas globalement adaptés à l'enjeu, et ceci à tous les niveaux de responsabilité, et en 
particulier à celui de la hiérarchie et des 'managers" » (5). 

Il ajoutait que bien des incidents s'étant produits en 1989 « auraient pu être évités si... ceux qui 
étaient concernés s'étaient arrêtés, et avaient pris le temps de réfléchir » (5). Cette dernière phrase a été 
largement diffusée (126). Dans un article, M. Tanguy lui-même insistait sur le fait que « les incidents qui se 
sont produits en 1989 démontrent que, si nous voulons avoir la garantie qu'aucun accident grave ne se 
produira jamais, il nous faut faire mieux, tant dans le domaine de la fiabilité des équipements que dans celui 
du comportement de tous les membres de notre personnel » (127). 

Certains indices font d'ailleurs apparaître clairement que les agents de l'EDF s'inquiètent eux-mêmes 
des erreurs de routine, de la multiplication des "petits" incidents tels que des court-circuits, des vannes 
bloquées, la confusion entre des interrupteurs sur les consoles de la salle de contrôle, des ruptures de 
tuyaux qui ne sont pas détectées, la perte d'éléments combustibles, etc. Dans le cas d'un autre incident 
typique qui s'est produit en juin 1982 à Flamanville 2, on a constaté que, lors de la réparation, en 1988, des 
fuites causées par la corrosion sur le générateur de vapeur, on avait obstrué les mauvais tubes (128). 

Dans un article du Monde, publié à la suite de la série d'incidents qui se sont produits au cours de l'été 
1989 et à l'occasion desquels un journaliste avait interviewé un certain nombre de responsables de 
centrales nucléaires, le commentateur notait que le nombre croissant d'incidents avait une cause 
fondamentale : « la routine et la gestion. Au départ, l'énergie nucléaire était une aventure, un 'challenge".., 
stressant mais enrichissant. Dix ans après, c'est l'habitude. La vigilance a vécu, le risque s'est lentement 
banalisé, et la technique a fait place à la gestion » (23). D'après la CFDT, « l'origine de ces incidents n'est pas 
due seulement à des défauts techniques, mais à des erreurs humaines qui ont été multipliées par cinq en 
quatre ans, à puissance installée constante » (23). EDF prend de plus en plus conscience de ces problèmes 
et a lancé, en 1989, une "mission de facteurs humains" ; elle est cependant prise entre la nécessité 
d'intensifier les exigence en matière de sûreté et les objectifs de réduction des coûts dans l'entreprise. 

Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que certaines inquiétudes se fassent entendre au 
Royaume-Uni au vu du nombre d'incidents qui se produisent en France suite à des défaillances techniques, 
des erreurs humaines et des lacunes de maintenance, à quoi s'ajoute la qualité très insuffisante du système 
des secours et d'alerte mis en place par les autorités et institutions françaises (129). Après tout, il n'y a pas 
moins de 14 réacteurs nucléaires installés en face de la côte anglaise, auxquels il faut ajouter l'usine de 
retraitement de La Hague. En conclusion, les difficultés techniques que connait actuellement EDF sur ses 
centrales nucléaires ne sont plus des problèmes de croissance que l'on rencontre habituellement dans le 
cadre de programmes technologiques en cours de mise au point. Les défauts de conception qui affectent 
les centrales sont une réalité dont le programme nucléaire français devra s'accomoder pendant des années 
encore. Il apparaît maintenant que la normalisation de l'équipement dans le cadre d'un programme de 
commandes en séries, qui est une caractéristique fondamentale du système français et qui a tant contribué à 
limiter les coûts d'investissement, comporte ses propres risques et coûts, dans la mesure où toute 
défaillance technique va se retrouver sur toutes les unités de la même série. 

Mais, en même temps, le programme français est en pleine maturation : on constate sur un certain 
nombre d'unités des problèmes de vieillissement prématuré (par exemple de la corrosion). Pour atténuer les 
répercussions que peut avoir ce processus sur la sûreté et la performance, il va falloir intensifier les efforts et 
les investissements dans les domaines de la maintenance et des réparations ainsi que des investissements 
post-opérationnels lourds. Cela vaut en particulier pour le remplacement des générateurs de vapeur, bien 
qu'il s'agisse là, par ailleurs, d'une bouée de sauvetage pour les fabricants de matériel nucléaire tels que 
Framatome, qui ont à pâtir d'un manque de commandes de nouvelles centrales. 

Un autre aspect de ce processus de maturation est l'accroissement du nombre de centrales nucléaires 
qui vont devoir subir leur "révision décennale" au cours des premières années de la présente décennie. Cet 
arrêt programmé, qui doit permettre la mise en œuvre d'un programme poussé de réparations et de 
maintenance, a été rendu obligatoire par le processus réglementaire et il implique l'arrêt de la centrale 
pendant 3 à 5 mois, ce qui réduit d'autant le coefficient de disponibilité énergétique. 
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secteur capitaux et - 3,6 milliards de francs pour le cycle de combustible). Dans sa conclusion, EDF 
considère que le coût des importations de substituts de combustible tant pour la production que pour 
l'utilisation finale aurait été de 21,2 milliards de francs en 1987 et que, en conséquence, le programme 
nucléaire a permis créconomiser au total pas moins de 39,2 milliards de francs cette année-là. Ce chiffre est 
très élevé et aurait accru de 4 % les importations CAF, sans compter qu'il aurait aggravé de 47,6 % le déficit 
commercial total FAB-CAF. 

Sans vouloir contester l'effet positif net du programme nucléaire français, il est cependant loisible de 
critiquer quelque peu ces chiffres. Premièrement, l'une des hypothèses de cette étude est que les 
politiques suivies par les pouvoirs publics dans les domaines des économies d'énergie et de la 
consommation finale auraient été identiques à celles qui ont été effectivement appliquées tout au long du 
développement du programme nucléaire. Il convient cependant de se rappeler que les efforts déployés à la 
fin des années 70 et au début des années 80 en faveur des économies d'énergie (par exemple les 
systèmes de déductions fiscales et la pénalisation des foyers tout-électriques, ainsi que les investissements 
de l'AFME, responsable au niveau gouvernemental des économies d'énergie) ont été, les années 
suivantes, battus en brèche par les politiques suivies par les services publics et le gouvernement (le comble 
ayant été atteint en 1986 lorsque son budget d'intervention de l'AFME fut ramené à 0,7 milliard de francs 
alors qu'il avait été de 2,4 milliards de francs en 1984). Par rapport à d'autres pays, il apparaît en fait que la 
France est très mal placée dans le domaine des économies d'énergie. Entre 1973 et 1987, l'intensité 
énergétique n'a diminué que de 15 3/0, passant de 0,47 TEP (tonnes équivalent pétrole) à 0,40 TEP pour 
1 000 $ de PNB, contre 26,5 % au Japon et aux Etats-Unis, 25 '3/0 au Royaume-Uni et 20,5 % en Allemagne 
de l'Ouest. On peut raisonnablement penser qu'une stratégie non nucléaire se serait accompagnée d'une 
politique d'économies d'énergie beaucoup plus efficace et que la réduction totale de la demande d'énergie 
aurait été beaucoup plus grande. 

En second lieu, dans ce scénario proposé par EDF, les chiffres de la consommation supplémentaire 
de charbon et de pétrole, que ce soit pour la production d'électricité ou pour la consommation en utilisation 
finale, sont artificiellement gonflés parce qu'ils ne prennent pas en considération d'éventuelles améliorations 
des techniques de conversion. En réalité, EDF n'a guère investi pour le développement de techniques 
modernes et propres de combustion du charbon, contrairement à des pays tels que les Etats-Unis. De 
même, des améliorations apportées aux techniques de production d'électricité à partir du gaz auraient 
permis d'améliorer encore la rentabilité de cette méthode de production. D'autres techniques encore ont été 
négligées par EDF (en particulier l'énergie éolienne et l'énergie marémotrice, alors que, dans ce dernier cas, 
la France avait une longueur d'avance avec l'usine de la Rance), des méthodes qui auraient pu soulager, ne 
fût-ce que dans une mesure faible mais non négligeable, les besoins en capacité de production. 

On peut donc conclure que, s'il est indéniable, l'impact positif du programme nucléaire sur la balance 
commerciale est quand même moindre qu'on ne le suppose généralement en France, et qu'en outre 
d'autres stratégies étaient en fait possibles, qui auraient atténué les répercussions économiques négatives 
des importations de combustible fossile. 

2. L'exportation de la technologie nucléaire française 
A l'aube du programme accéléré d'investissement, les autorités françaises et l'industrie nucléaire 

soulignaient vigoureusement le potentiel d'exportation d'équipements et de technologie dans le secteur de 
l'énergie nucléaire. D'une part, il devait aider la France à préserver sa puissance économique au niveau 
international en tant que pays technologiquement avancé et, d'autre part, il devait contribuer au 
redressement de la balance des paiements. On escomptait que ces exportations amélioreraient la rentabilité 
du programme français d'investissement dans le domaine de l'énergie nucléaire : elles devaient accroître le 
nombre de centrales nucléaires fabriquées en France, ce qui permettrait des économies d'échelle et une 
réduction des coûts grâce à l'effet d'apprentissage. 

A cet égard, la stratégie suivie par l'industrie nucléaire s'est toujours inscrite dans la ligne de ces 
objectifs, mais les succès obtenus ont été très limités, bien que le programme français d'énergie nucléaire ait 
été, par son ampleur, le deuxième du monde. 

En premier lieu, le nombre de centrales nucléaires exportées a été nettement inférieur à celui que l'on 
espérait : par exemple, alors que le CEA prévoyait d'exporter une centrale nucléaire par an (30), cet objectif 
n'a pas été atteint. Une seule UNGG a été exportée [il s'agit de l'accord de joint-venture pour la construction, 
en 1967, de l'unité Vendellos 1, en Espagne, pour laquelle des énormes subventions à l'exportation ont 
d'ailleurs été accordées et qui vient d'être fermée pour des raisons de sécurité suite à un incendie qui y a 
provoqué des dégâts considérables en octobre 1989, à la suite de quoi l'agence espagnole pour la sûreté 
nucléaire a sévèrement critiqué les exploitants de cette centrale pour les mauvais résultats obtenus dans le 
domaine de la sûreté (153)]. Sept REP seulement ont été vendus à l'étranger (Tihange 1, Tihange 2 et Doel 
3 en Belgique, les deux réacteurs de Koeberg en Afrique du Sud en 1976, les deux réacteurs KNU 9 et 10 
de la centrale d'Ushin en Corée du Sud en 1981, et les deux réacteurs de Daya Bay en Chine en 
collaboration avec la GEC) (154). Deux commandes de l'Iran ont été annulées. 
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De toute façon, les contrats d'exportation de centrales nucléaires ne rapportent guère : « La 
construction de la centrale coréenne d'Ushin a, en fin de compte, coûté plusieurs centaines de millions de 
francs à Framatome. Et il n'est pas sûr que la centrale nucléaire chinoise de Daya Bay rapporte quoi que ce 
soit aux Français » (56). En fait, il est presque certain qu'on perd de l'argent en Chine. Au cours de la 
conférence de presse annuelle d'EDF en 1988, son directeur général, Jean Bergougnoux, à qui l'on 
demandait si EDF avait «perdu sa chemise à Daya Bay », a admis, d'après des témoins, que, si elle ne perdait 
pas sa chemise, elle perdrait « ses boutons de manchettes, des boutons de manchette en or ». 

Plusieurs de ces contrats ont été conclus dans le cadre de joint-ventures avec la participation de 
sociétés locales (c'est le cas en Belgique et, dans une moindre mesure, en Corée du Sud). Framatome a 
aussi vendu plusieurs cuves de réacteurs, par exemple à Sizewell B au Royaume-Uni, à Beznau en Suisse et 
à Prairie Island et Norco aux Etats-Unis. Alsthom et beaucoup d'autres sociétés françaises telles que Stein 
Industries, Merlin-Guérin et Neyrpic, ont obtenu des contrats portant sur la fourniture d'équipements 
d'ingénierie tels que des turbines, des instruments pour le coeur des réacteurs, de l'équipement électrique 
et des appareils de contrôle, des condensateurs et des systèmes de réchauffage (154). Deux générateurs 
de vapeur ont récemment été vendus en Suisse (45). 

Ces derniers temps, aucune commande ferme d'exportation de centrales nucléaires françaises n'a été 
passée, mais Framatome, fortement soutenue par les pouvoirs publics, poursuit ses efforts de 
commercialisation, en particulier dans le tiers-monde et en Europe de l'Est. En Hongrie par exemple, elle 
négocie actuellement la vente d'une centrale de deux REP de 900 MWe qui devrait être construite à Pak, et 
le paiement de cette usine pourrait se faire sous la forme d'exportations d'électricité vers l'Europe de l'Ouest 
(155). Dans le tiers-monde, les efforts portent sur des pays tels que l'Egypte, la Chine, l'Inde et le Pakistan. 
Des négociations sont actuellement en cours pour la vente de deux unités de 1 000 MWe à l'Inde, mais il y a 
une forte concurrence de la part de l'URSS (156). 

La visite, en 1990, du président Mitterrand au Pakistan a donné l'occasion d'une relance de la 
coopération nucléaire entre les deux pays. En 1978, suite à de fortes pressions exercées par l'Inde et les 
Etats-Unis, la France s'était trouvée dans l'obligation d'annuler l'accord de 1975, « signé avec quelque 
précipitation par le CEA » (47) et portant sur la construction d'une usine de retraitement. Maintenant, le 
Pakistan exige 2 milliards de francs à titre de réparations, mais la France a essayé de résoudre ce différend en 
lui accordant plus de 200 millions de francs en guise de compensations, un prêt de 600 millions de francs 
ainsi que l'offre de construire deux REP. Cette proposition a été annoncée officiellement par M. Mitterrand 
lui-même en février 1990, en dépit des protestations de plusieurs pays, en particulier des Etats-Unis, parce 
que le Pakistan n'a pas signé le Traité de non-prolifération nucléaire (157). Cette offre était d'autant plus 
surprenante que, pendant des années, on a fortement soupçonné le Pakistan d'organiser sur une grande 
échelle un trafic illégal d'éléments nucléaires dans le monde entier, en particulier depuis son ambassade à 
Paris (158). La chute du régime de Benazir Bhutto n'a pas refroidi l'enthousiasme de Framatome à l'égard de 
ce marché (159). 

Ces commandes en puissance ne changent pas grand-chose à la réalité, à savoir que l'industrie 
nucléaire française a perdu son pari à l'exportation, essentiellement parce que le marché mondial sur lequel 
elle comptait ne s'est pas matérialisé. Cet échec a des conséquences à long terme. Il était prévu que les 
commandes de centrales nucléaires ouvriraient à la France une série de marchés connexes : ceux de la 
fabrication et du retraitement du combustible, de la maintenance, etc. En fait, c'est uniquement dans les 
secteurs du combustible nucléaire et du retraitement que l'industrie nucléaire française a réussi à 
développer un courant commercial de quelque importance. 

L'une des principales stratégies suivies par l'industrie nucléaire française a consisté à conclure des 
accords de joint-venture avec d'autres fournisseurs et clients importants d'Europe, du Japon et d'Amérique 
du Nord. A l'origine, il s'agissait essentiellement de créer un marché obligé, qui forcerait le client en 
puissance à s'appuyer sur la technologie française. Cela était particulièrement vrai dans le cas de l'industrie 
du combustible nucléaire, où la plupart des grandes usines ont été construites en France, soit dans le cadre 
de joint-ventures avec des investisseurs étrangers (les futurs utilisateurs), soit avec des avances de fonds 
sur des contrats futurs. 

Par exemple, l'usine d'enrichissement du Tricastin est exploitée par EURODIF, qui a pour actionnaires 
la COGEMA (51,5 %), mais aussi l'Iran (jusqu'à la révolution), l'Italie, la Belgique et l'Espagne (160). Dans le 
cas de l'usine de retraitement de La Hague, un accord a été récemment signé avec VEBA, vaste 
conglomérat allemand regroupant la production d'électricité, de charbon et d'équipement nucléaire, qui 
prendra 49 °À) de la production de l'usine UP3 (50). Cela permettra à VEBA d'arrêter la construction de l'usine 
de retraitement de Wackersdorf, à laquelle s'oppose une bonne partie de l'opinion publique allemande et en 
particulier les Verts. 

Cependant, pour les années 90, les perspectives d'exportation dans les domaines du cycle du 
combustible et des services ne sont pas aussi brillantes qu'on l'espérait. Ainsi que le fait remarquer le 
Rapport Rouvillois, un certain nombre de pays étrangers auront bientôt construit leur propres unités 
industrielles de retraitement, même le Japon, qui a signé un contrat de sous-traitance avec la société 
française SGN (filiale de la COGEMA et de Technip, société spécialisée dans la sous-traitance en ingénierie) 
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portant sur la construction et l'apport technologique de l'usine de Rokkasho-Mura (104). Le consortium 
européen d'enrichissement URENCO, principal concurrent d'EURODIF, vient à son tour de signer un accord 
avec une grande société américaine pour la construction de nouvelles installations d'enrichissement (49). La 
concurrence de l'URSS, du Japon et des Etats-Unis sur un marché du cycle du combustible dont la capacité 
est de plus en plus excédentaire va donc limiter les perspectives de croissance des exportations. Le 
Rapport Rouvillois souligne à ce sujet : « Des réductions d'effectifs devront être envisagées au cours des 
prochaines années et la fermeture d'une des usines (du cycle du combustible) n'est pas à exclure si les 
progrès envisagés à l'exportation ne se concrétisent pas » (4). 

Quant au long terme, EDF reconnaît que la France ne peut espérer développer seule l'exportation de 
centrales nucléaires. Dans ce sens, elle a conclu un accord de partenariat avec d'autres gros producteurs 
européens, en particulier en Allemagne et en Espagne (pour mettre au point un REP européen commun 
"de pointe", qui devrait être le successeur du N4 : il s'agit du projet, REP 2000, auquel sont également 
associés Framatome et le CEA et qui passe actuellement par différents stades de conception et d'évaluation 
(161). 

Un autre domaine dans lequel devait s'exercer une collaboration internationale était le développement 
de la filière RNR ; Superphénix a été construit par le consortium NERSA [51 % EDF, 33 % ENEL (Italie) et 
16 % SBK, holding dominé par la RWE allemande mais avec en outre de faibles participations belge, 
néerlandaise et britannique], qui en est aussi le propriétaire. Il était prévu de construire Superphénix 2 
aussitôt que possible après l'unité de Creys-Malville, si possible en Allemagne de l'Ouest. Là encore, on 
escomptait exporter la technologie française et tirer des bénéfices commerciaux du cycle du combustible. 
Mais les Allemands ont refusé de poursuivre dans cette direction et, maintenant que se sont évanouies les 
perspectives économiques du RNR, il est improbable que s'effectuent les transferts de technologie vers le 
Royaume-Uni que l'on avait envisagés il y quelques années. 

Le CEA continue à se battre pour un RNR commercial européen du futur, qui devrait être réalisé par le 
consortium du "Projet EFR" (European Fast Reactor), qui vient d'en achever la conception théorique (162). 
Mais le Rapport Rouvillois, une fois encore, critique sévèrement ce projet : « On peut s'interroger sur l'avenir 
réel du projet EFR compte tenu des problèmes rencontrés par les principaux partenaires de la France: 
incertitudes financières sur la suite du programme national au Royaume-Uni, difficultés politiques majeure 
pour la mise en service du surgénérateur de Kalkar en Allemagne Fédérale » (4). 

Les secteurs de la maintenance, des réparations et du remplacement de l'équipement offrent par 
contre à l'industrie nucléaire de meilleures perspectives d'exportation dans les années 90. Des sociétés 
françaises telles que Framatome, des filiales du CEA et même l'EDF considèrent comme présentant de 
nouvelles possibilités d'expansion commerciale le vieillissement de la capacité nucléaire d'un certain nombre 
de pays d'Europe et d'Amérique du Nord ainsi que le manque de qualification technologique en Europe de 
l'Est. Ainsi, Framatome, s'appuyant sur l'expérience qu'elle a acquise grâce à ses ventes en France, souhaite 
obtenir une part du marché mondial, en pleine expansion, du remplacement des générateurs de vapeur des 
REP (111). Des accords de transfert de technologie et de prestation de services ont été signés avec des 
pays d'Europe de l'Est, par exemple entre EDF et l'Union soviétique (163). 

Ainsi que nous le verrons plus en détail dans la section suivante, des accords de joint-venture ont été 
conclus sur ce marché avec des sociétés allemandes et américaines. Cependant, la concurrence dans ces 
secteurs d'activité est très vive, tant entre sociétés françaises qu'entre groupes français et groupes 
étrangers. Par exemple, le contrat pour le remplacement des générateurs de vapeur du REP de Dael 1 en 
Belgique, construit en partie par Framatome, a récemment été obtenu par KWU-Siemens. Il y a parfois 
concurrence féroce entre EDF et Framatome pour la vente à l'étranger des opérations de maintenance et 
des services (56). 

Si, pour l'industrie nucléaire française, les perspectives d'exportation ne sont pas catastrophiques, 
elles ne sont certainement pas à la hauteur de ce que cette industrie espérait il y a dix ans. Alors que l'on 
comptait voir se développer une industrie nucléaire indépendante et exportatrice, ce rêve semble s'éloigner 
de plus en plus. Inquiète du ralentissement des activités nucléaires en France et des perspectives limitées 
d'exportation, la CGT, principal syndicat pro-nucléaire, a affirmé que l'industrie nucléaire risquait de devenir « 
l'industrie sidérurgique des années 90 » (164), ce qui menacerait un grand nombre d'emplois. Face à cette 
crise, l'industrie nucléaire française réagit en se lançant dans une stratégie fondée sur la diversification, hors 
du secteur nucléaire, et sur la restructuration des sociétés qui la composent, par le biais en particulier de 
vastes accords de collaboration avec d'anciens concurrents d'Europe et d'Amérique du Nord. Le rêve 
d'indépendance des années 70 est définitivement enterré. 

3. Les problèmes de l'industrie de fabrication d'équipements nucléaires 
L'industrie nucléaire française est effectivement en crise, les principales sociétés essayant de 

récupérer toutes les activités qu'elles peuvent, même au risque d'entrer en concurrence avec leurs anciens 
partenaires et de perdre leur précieuse indépendance en concluant des accords de coopération avec des 
partenaires étrangers. Ainsi que le déclarait le responsable du CEA en mars 1989 : « Le secteur a un 
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problème simple : on ne construit plus de centrales. Le nucléaire doit se mettre en position de traverser dix 
années difficiles. Tout le monde a été habitué à investir énormément. Il va falloir arrêter » (164). La 
diversification et la restructuration de l'industrie sont un véritable chambardement, où l'on voit les 
actionnaires se battre pour le contrôle de grandes sociétés et le gouvernement intervenir dans la 
réorganisation du secteur industriel public. 

Les signaux d'alarme étaient pourtant déjà clairs au début des années 80, lorsqu'il était devenu 
évident que les perspectives, au niveau mondial, de l'énergie nucléaire se dissipaient rapidement et que le 
suréquipement serait bientôt un fait avéré en France. Dès 1983, on parlait d'une "double contrainte" 
s'exerçant sur le programme de commandes. D'un côté, il y avait la contrainte de l'optimisation, fondée sur 
l'estimation des DCF marginaux, et selon laquelle il était indispensable de freiner brutalement le rythme des 
commandes et en même temps de les étaler sur un plus grand nombre d'années, en envisageant même 
certaines années "vides". De l'autre côté, il y avait la "contrainte industrielle", selon laquelle il fallait passer 
dès que possible un plus grand nombre de commandes, régulièrement étalées d'une année sur l'autre, 
pour préserver la pleine utilisation de la capacité de fabrication, même au risque d'aboutir à une surcapacité 
de production (30). 

Au début des années 80, la capacité de fabrication, par exemple, de Framatome était telle qu'elle était 
en mesure de construire 4 grands réacteurs de 1 300 MWe et 2 plus petits réacteurs de 900 MWe par an 
mais, en 1985, le nombre de commandes s'était réduit à une par an. Par la force des choses, la tendance 
était à la compression des effectifs : lorsque le programme de construction fonctionnait au maximum, d'après 
EDF, 58 400 personnes étaient directement employées dans le secteur de l'ingénierie nucléaire — y 
compris le cycle du combustible mais à l'exclusion d'EDF, des activités du CEA non liées au combustible et à 
la recherche et au développement (67) — et 50 000 autres indirectement (132). 

Une large proportion des 125 000 agents d'EDF sont directement employés dans le secteur des 
activités relevant du programme nucléaire, en particulier les 5 500 agents employées à la Division de 
l'ingénierie et de la construction, les 27 000 agents de la Division R & D et les 37 000 agents de la Division 
production et transmission. Le groupe du CEA compte 40 000 agents, dont 21 000 au CEA proprement dit 
et 14 000 à la COGEMA ; Framatome continue d'employer quelque 6 500 personnes dans des activités 
nucléaires. 

Depuis le renversement de tendance du nombre de commandes au début des années 80, un certain 
nombre d'emplois ont été supprimés : Framatome en a perdu 1 200 entre 1986 et 1989 (56). Dans le 
secteur de l'ingénierie de construction nucléaire, l'effet s'est fait sentir encore plus tôt : 3 100 emplois ont 
été supprimés entre 1979 et 1983 (67) et au moins 3 000 depuis. En 1989, la COGEMA a réduit de 550 
postes les effectifs des mines françaises d'uranium (165). A l'heure actuelle, EDF procède à des réductions 
de quelque 1 500 postes par an, bien que cela n'ait pas grand chose à voir avec une réduction de ses 
activités nucléaires : la principale cause en est la "rationalisation" de la distribution et de l'administration 
commerciale (166). 

Il est probable que cette tendance va se poursuivre : l'achèvement, en 1991-1992, de l'actuel lot— le 
dernier en date — de REP en construction, s'accompagnera d'une chute brutale des activités dans le 
secteur de l'ingénierie de construction et on risque aussi d'assister à des réductions d'effectifs dans le cycle 
du combustible pour cause de surcapacité. Il est probable en outre que les accords de coopération et la 
restructuration des sociétés au niveau européen vont entraîner eux aussi des suppressions d'emplois, soit 
directement, soit indirectement, lorsqu'elles accompagneront la diversification des activités. Dans ce sens, 
Framatome s'est par exemple lancée récemment dans la fabrication de connecteurs électriques en prenant 
une participation de contrôle dans Suriau, l'un des principaux producteurs européens dans ce domaine, et 
en achetant la société américaine Grundy. Ces deux sociétés ont, en Europe, des usines en trop, aussi est-il 
probable que la "rationalisation" de la production dans le groupe Framatome va entraîner la fermeture de 
certaines usines et la suppression d'un certain nombre d'emplois (56). 

Confrontées à la réduction des marchés nucléaires pendant les années 90, les grandes sociétés qui 
constituent cette industrie suivent une quadruple stratégie : premièrement, elles convertissent leurs 
activités de fabrication d'équipements nucléaires en activités de réparation et de maintenance de ces 
équipements, tant sur le marché national qu'à l'étranger (167) ; deuxièmement, elles développent leurs 
activités non nucléaires en convertissant leurs installations industrielles existantes et, en même temps, en 
poursuivant une politique agressive d'acquisition de sociétés hautement spécialisées ; troisièmement, elles 
concluent des alliances avec des groupes étrangers pour conforter leur position sur les marchés 
internationaux et pour renforcer leur présence dans des zones où l'industrie française n'occupait pas une 
position très importante ; quatrièmement, elles procèdent à des restructurations de capitaux pour mieux 
résister à la tempête économique des années 90. 

Il vaut la peine de commencer par ce dernier point. Les différents secteurs de cette industrie s'étaient 
soigneusement organisés et entretenaient entre eux des liens étroits au point que, au début des années 
80, la puissance industrielle s'était concentrée dans quatre groupes principaux relevant du secteur public 
(EDF, CEA, CGE et Péchiney), ayant donné naissance à une série de filiales spécialisées et de joint-
ventures telles que la COGEMA, Alsthom, EURODIF et Neyrpic ; mais cette structure est actuellement en 
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pleine transformation, tant dans le domaine financier que dans celui de la gestion. Cette mutation a été 
provoquée à la fois par la crise industrielle que traverse le marché nucléaire et par les changements 
intervenus dans la politique économique suivie par les gouvernements successifs depuis le milieu des 
années 80. 

Le premier choc s'est produit en 1984, lorsque Creusot-Loire, le plus gros groupe français de 
fabrication d'équipements lourds, s'est effondré et que le gouvernement socialiste a refusé de le sauver. 
Creusot-Loire était le principal actionnaire de Framatome, à part le CEA. A la suite de sa faillite, sa part de 
Framatome a été transférée à la CGE, le groupe géant de communications et d'ingénierie électrique, qui 
venait d'être intégrée dans le secteur public lors de la vague de nationalisations de 1981. 

Cependant, en 1986, le gouvernement conservateur de M. Chirac privatisait le groupe CGE. Tout à 
coup, le secteur privé récupérait à son tour une partie importante de la puissance industrielle nucléaire 
française, puisque la CGE contrôlait alors 40 % de Framatome, la totalité d'Alsthom, de la CGEE-Alsthom, de 
Neyrpic, de Rateau et d'une partie de Novatome (société d'ingénierie de construction des surgénérateurs), 
etc. En fait, c'était le secteur privé qui contrôlait désormais Framatome, puisque la société Dumez, 
spécialisée dans la construction et l'ingéniérie, détenait 12 43/0 de ses actions. Lorsque M. Mitterrand fut réélu 
président en 1988, il définit une nouvelle doctrine : "ni privatisation, ni nationalisation" (la politique du 
"ni ..ni..."), laquelle ne manqua pas de soulever d'autres problèmes : du fait qu'il était urgent de restructurer 
de nombreux secteurs de l'économie en raison en partie de l'ouverture du Marché unique européen et, 
dans le cas plus particulier de l'industrie nucléaire, en raison de la crise qui venait d'éclater et dont nous 
avons parlé précédemment, les pouvoirs publics furent contraints de rechercher de nouvelles solutions. 

La solution retenue par le gouvernement consista à restructurer le groupe Framatome. Non pas que 
cela ait été simple : un profond antagonisme opposait le responsable de la CGE, M. Suard, qui souhaitait 
intégrer pleinement Framatome dans la stratégie de son groupe, et le responsable de Framatome, M. Lény, 
qui avait essayé de préserver l'indépendance de sa société : il soupçonnait M. Suard de vouloir dépouiller 
Framatome de ses considérables réserves en liquidités, qui s'élevaient à 4,5 milliards de francs, et de ses 
avoirs immobiliers pour financer les activités de la CGE dans le domaine des communications spatiales au 
travers de sa filiale Alcatel (168). Cependant, en octobre 1989, le gouvernement mit sur pied un plan de 
restructuration du capital de Framatome, octroyant des parts égales de 47,5 % à l'alliance CEA-EDF et à la 
CGE, le reste devant être réparti entre les employés de Framatome grâce à la vente de la part de 12 % 
détenue par le deuxième investisseur privé de ce groupe, la société Dumez, spécialisée dans l'ingénierie de 
construction, cette part devant être répartie par moitiés entre le secteur public et la CGE. Il était prévu que la 
CGE obtiendrait la totalité des droits de gestion de Framatome, sauf pour les activités nucléaires, pour 
lesquelles le secteur public garderait une voix prépondérante (51). 

Pourtant, ce plan échoua : Dumez refusa de vendre ses actions. Mais le pire était encore à venir : il 
apparut bientôt que Dumez et la CGE avaient signé un "pacte secret" en août 1985, selon lequel Dumez ne 
vendrait ses actions qu'à la CGE et les deux sociétés "se mettraient d'accord sur des positions communes" 
avant chaque réunion du Conseil d'administration de Framatome (52). Et c'est effectivement ce qui s'est 
passé : Dumez a vendu sa part à la CGE au printemps 1990. 

Ce dénouement, qui constituait pour le gouvernement une "affaire embarrassante", suscita des 
réactions contradictoires et souvent incohérentes de la part des départements ministériels (169) avant que 
le président Mitterrand ne les oblige à agir. Les pouvoirs publics ne pouvaient guère se permettre d'affronter 
directement la CGE, l'une des rares sociétés géantes françaises [après avoir acquis ITT-Europe, Alcatel, 
principale filiale de la CGE, était devenue le deuxième groupe industriel mondial dans le domaine des 
télécommunications derrière AU et avant Siemens et NEC (170)]. Après de longues négociations (53), un 
accord fut finalement conclu le 30 octobre 1990. L'Etat reprenait le contrôle de Framatome et la CGE vendait 
pour 0,7 milliard de francs une partie de sa mise, et sa part était ramenée à 44 % ; 46 % du capital sont 
maintenant détenus par un consortium regroupant CEA-Industries (le holding industriel du CEA) et EDF. 
Les 10 % restant sont répartis à égalité entre le Crédit Lyonnais, banque nationalisée, et les employés de 
Framatome (171). 

A l'arrière-plan de ce feuilleton financier, on voit se dessiner le profond désaccord opposant 
Framatome et la CGE en matière de stratégie industrielle : celle de Framatome vise essentiellement à 
dégager au moins "50 % de son chiffre d'affaires" des activités de fabrication de matériel nucléaire avant le 
milieu des années 90 (56), et à mettre sur pied des alliances internationales pour la conception et la 
construction de réacteurs, le cycle du combustible et la maintenance. Quant à la CGE, sa direction s'inquiète 
de la stratégie de diversification rapide suivie par Framatome et préférerait mettre sur pied une grosse filiale 
Alsthom-Framatome qui se concentrerait sur l'ingéniérie électrique. En outre, certaines alliances conclues 
par Framatome dans le domaine nucléaire sont en concurrence directe avec d'autres accords de joint-
venture conclus par la CGE au travers d'Alsthom, le fabricant de turbines. 

Dès 1988, la CGE s'était opposée à un projet de Framatome — et avait d'ailleurs réussi à le faire 
capoter — qui visait à racheter Télémécanique, la plus grosse société française de fabrication d'équipements 
électro-mécaniques (52). Mais ce ne fut là que l'une des opérations organisées par Framatome. Ainsi, l'un 
des principaux secteurs dans lequel cette société étend sa diversification est celui de la connectique, 
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l'industrie des connecteurs. Framatome a acquis 34 % des actions de Suriau (l'une des plus grosses 
sociétés européennes dans ce domaine) ; elle a en outre acheté une société plus petite : Jupiter, et repris 
l'une des plus grosses sociétés américaines : Burndy, qui emploie 4 000 personnes (172), le tout étant 
regroupé dans le holding Framatome Connectors International. Framatome a en outre acquis une part dans 
la SFIM, spécialisée dans l'électronique pour avions. Neyrpic, filiale commune d'Alsthom et de Framatome, a 
été récemment démantelée, Alsthom reprenant le département des turbines et Framatome les activités 
mécaniques, ce qui a entraîné la suppression de 180 emplois (173). 

Pour ce qui est des alliances dans le secteur de l'industrie nucléaire, Framatome a conclu en avril 
1989, avec KWU-Siemens, le plus grand groupe allemand d'ingénierie électrique et nucléaire, un accord de 
coopération pour l'exportation de centrales nucléaires et, à plus long terme, pour la conception de nouveaux 
types de réacteurs nucléaires (174). Cet accord a débouché sur la création d'une joint-venture : Nuclear 
Power International (NPI), dont les parts sont réparties par moitiés entre les deux groupes. Jusqu'à la toute 
dernière minute, cet accord avait été bloqué par l'opposition de la CGE et la méfiance du gouvernement 
(175). 

En outre, dans le secteur de la maintenance et des services relevant du nucléaire, Framatome a 
récemment conclu un accord de joint-venture avec la société américaine Babcock & Wilcox, qui a donné 
naissance à B & W Nuclear Service Company ; cette société « vise à devenir le principal prestataire de 
services dans le domaine nucléaire en Amérique du Nord » (176). Elle vient en outre compléter les activités 
de B & W Fuel Company, spécialisée dans le combustible pour les REL, dont les capitaux sont répartis entre 
B & W, Framatome, la COGEMA et Uranium Pechiney. Il a été envisagé que cette nouvelle société pourrait 
éventuellement contribuer, à l'avenir, à la commercialisation de réacteurs NPI aux Etats-Unis. 

L'opposition de la CGE n'avait pas de quoi surprendre : ce groupe était lui-même était entré dans le 
cadre d'un vaste accord de coopération internationale dans le secteur des turbines, lequel est de plus en 
plus contrôlé par d'énormes groupes internationaux nés de fusion successives. Alsthom, filiale de la CGE et 
unique fabricant français de turbines, avait cherché des partenaires étrangers pour compenser la réduction 
du marché national et pour acquérir une structure internationale qui lui permettrait de tenir tête aux fabricants 
japonais, nord-américains et aux autres européens. Dans le cadre d'une opération en deux étapes, elle a 
d'abord conclu un accord de joint-venture avec la société britannique GEC, constituant ainsi le groupe GEC-
Alsthom, lequel fut alors en mesure de concurrencer Siemens et le groupe ABB, ce dernier étant lui-même 
né d'une fusion entre les deux autres géants européens : Brown-Bovery et ASEA. Dans une seconde 
étape, en février 1990, cette nouvelle société a conclu un accord avec le géant américain General Electric 
pour créer European Gas Turbine, dont 10 % des actions sont détenues par General Electric. 

Cette opération a fait de ce groupe le plus gros fabricant de turbines du monde. Pour Alsthom, c'est 
une bouée de sauvetage car cela va l'aider à exporter ses turbines lourdes "Arabelle" et en même temps lui 
ouvrir les portes du marché des turbines d'aviation et, ce qui est au moins tout aussi important, celui des 
centrales à gaz à cycle combiné, lesquelles pourraient bien dominer le marché mondial dans le courant de la 
prochaine décennie. Dans ce contexte, la CGE ne pouvait évidemment guère se réjouir de l'alliance conclue 
entre Siemens et Framatome étant donné que Siemens lui fait concurrence dans le secteur des turbines. 

Un autre problème est en train de se dessiner à propos de la structure du capital des industries 
travaillant dans le secteur nucléaire. EDF ressent son statut d'organisme étatique comme une camisole de 
force, et c'est pour elle une cause permanente de frictions avec l'administration. Bien qu'elle ne cherche pas 
à être complètement privatisée, elle fait clairement 'comprendre que son statut juridique actuel 
d'"établissement public à caractère industriel et commercial" ne la satisfait pas. Elle préférerait être une 
société anonyme "à capitaux publics", ce qui lui permettrait de placer une partie de son capital sur le marché 
financier et de procéder à des échanges de capitaux avec des sociétés étrangères. 

EDF fait remarquer que Renault, qui est une société à capitaux d'Etat, a obtenu une telle modification 
de son statut juridique sous le dernier gouvernement conservateur (1986-88), ce qui lui a permis de mettre 
sur pied un groupe européen géant de construction automobile grâce à un échange croisé avec Volvo de 
25 % de leurs capitaux respectifs (177). 

EDF est maintenant confrontée à deux problèmes difficiles. Premièrement, il va lui falloir trouver de 
nouvelles sources d'investissements financiers à la fin de la décennie, lorsque les centrales nucléaires 
existantes s'approcheront de la fin de leur vie. Il est peu probable qu'EDF obtienne de nouvelles 
subventions gouvernementales et, vu ses lourdes dettes actuelles, les appels au marché financier ne 
suffiront pas. Ainsi que l'a souligné le président d'EDF, « dans les dix ou quinze ans à venir, nous sommes 
guettés par un investissement colossal pour renouveler nos centrales nucléaires. Alors, c'est clair, nous 
avons besoin de fonds propres » (178). 

Le second problème est qu'EDF souhaiterait conclure des accords de joint-venture avec des sociétés 
étrangères pour conquérir de nouveaux marchés, par exemple en Europe de l'Est. Dans ce contexte, Pierre 
Delaporte envisageait en novembre 1990, pour reprendre ses propres termes, « des participations croisées 
avec d'autres entreprises dans un an ou un peu plus » (177). Il a également déclaré : « il n'y a pas de raisons 
que ce soit absurde pour EDF (d'avoir un statut identique à celui de Renault) : pourquoi ne pas imaginer, 

Greenpeace -juin 1991 —58 



dans un an ou un peu plus, de placer dans le public (et auprès du personnel) des actions, avec ou sans droit 
de vote ? » (55). 

Le gouvernement actuel s'oppose formellement à ce que le capital d'EDF soit ouvert à des 
actionnaires privés ou à des sociétés étrangères (bien qu'il l'ait autorisé dans le cas de Renault en 1990). En 
fait, M. Fauroux, ministre de l'Industrie, a déclaré : « Ce n'est pas nécessaire de faire évoluer le statut d'EDF. 
[...] EDF n'a pas besoin, ni commercialement ni techniquement, d'un appui étranger » (55). 

Cependant, ce débat n'est pas près de s'éteindre. Il restera, tout au long des années 90, au premier 
plan de toutes les négociations entre les autorités et EDF dans la mesure où cet organisme souhaite 
disposer d'une plus grande 'flexibilité" dans la définition de sa stratégie d'entreprise. Si EDF recherche une 
plus grande autonomie d'entreprise, c'est aussi parce qu'elle veut pouvoir définir sa propre politique de 
fixation des prix. Ainsi que nous l'avons déjà vu, les événements de 1989 ont provoqué de sérieuses 
tensions entre le gouvernement et EDF sur ce sujet. D'après M. Delaporte, qui présentait les pertes 
"insupportables" d'EDF en 1989, celles-ci étaient la conséquence de l'attitude des pouvoirs publics qui ont 
refusé « d'admettre qu'elle puisse régulièrement se placer en situation de suréquilibre, ou plus simplement 
de bénéfice, afin de pouvoir couvrir sans crainte des aléas comme celui de 1989 » (151). 

Parallèlement à la complexité et aux incertitudes des stratégies de diversification et de restructuration 
actuellement mises en oeuvre dans le secteur de l'ingéniérie nucléaire, on assiste, du côté du CEA, à un 
bouleversement complet de cet organisme, qui traverse lui-même une profonde crise d'identité et qui est la 
cible de sévères critiques venant de l'extérieur. Non pas qu'il s'agisse de la première crise traversée par le 
CEA : au début des années 70, il lui a fallu se remettre de sa défaite lorsqu'il n'avait pas réussi à défendre et à 
imposer la technologie des UNGG pour l'avenir du programme nucléaire français. Ce fut la restructuration du 
CEA par M. Giraud — qui devait par la suite devenir ministre de la Défense — qui a permis de restaurer les 
relations avec EDF, de faire avancer le programme de surgénérateurs et de relancer le CEA (179). 

Au milieu des années 80, le ralentissement du programme d'investissement dans le secteur nucléaire 
et des programmes de R & D qui l'accompagnaient ont à nouveau plongé le CEA dans l'incertitude. En 
1986, les programmes de R & D étaient réorganisés (les principaux programmes étant rationalisés dans le 
cadre de grands instituts de recherche), et, parallèlement, la hiérarchie était restructurée : il s'agissait en effet 
de développer les activités non nucléaires, en particulier dans les domaines de l'informatique, de la biologie 
et de la technologie des matériaux de pointe (180). 

La dernière crise en date a été provoquée par l'échec de la filière Superphénix et par la réduction des 
programmes de R & D nucléaires, tant civils que militaires, et elle est tout aussi profonde que celle qu'a 
traversée le CEA au milieu des années 70 après l'abandon de la technologie UNGG. Une fois encore, le CEA 
avait parié sur le mauvais cheval. En outre, l'ancien concept d'un CEA qui n'avait de comptes à rendre à 
personne, qui recevait d'énormes subventions en l'absence ou presque de contrôle de ses programmes ou 
de son budget en raison de son importance stratégique nationale, n'est plus de mise, même pour les 
groupes de pression de l'industrie nucléaire. Juste avant d'être remplacé à son poste, l'ancien directeur du 
CEA reconnaissait en 1989 que « le modèle d'un CEA de droit divin est maintenant dépassé » (164). 

En 1988, certains demandaient le démantèlement complet du CEA et la répartition de ses activités 
nucléaires civiles entre différentes sociétés et institutions de recherche, ses activités militaires devant être 
placées directement sous le contrôle du ministère de la Défense. Le gouvernement demanda à un groupe 
d'experts de procéder à une analyse de la situation. C'est cette analyse qui a conduit à la rédaction du 
Rapport Rouvillois (d'après le nom du rapporteur de ce groupe, qui devait par la suite devenir directeur du 
CEA après que ce rapport eut été communiqué au gouvernement en mai 1989). Ce rapport fut divulgué par 
la CFDT au début de 1990. Les experts y faisaient le panégyrique du programme nucléaire français, le 
qualifiant d'« exemple presque unique au monde de réussite technologique », dont les coûts d'équipement 
étaient les plus bas du monde (4). 

Mais, en même temps, ces mêmes experts critiquaient vertement le style de gestion et la structure du 
CEA ainsi que des autres acteurs du programme nucléaire français. Ils mettaient en particulier l'accent sur le 
nombre excessif de centrales de production — évaluant l'excédent à sept ou huit unités — ainsi que sur 
d'autres aspects du système industriel nucléaire [entre autres, le stock d'uranium détenu par EDF 
correspond à 10 ans de besoins au lieu des 3 ans nécessaires et représente une immobilisation des actifs 
de 53 milliards de francs (58)]. 

Quant au CEA, ce rapport critique sévèrement la philosophie globale de cette institution, parlant de « 
fixisme doctrinal » ou de « dogme » à propos de l'enthousiasme mal placé manifesté par le CEA pour les 
surgénérateurs, ainsi que de la rigidité de la doctrine « de retraitement total et immédiat du combustible » 
défendue par le CEA (181). En outre, il juge sévèrement la gestion interne de cet organisme : « Une bonne 
partie des difficultés actuelles provient sans doute de la persistance d'une conception monolithique, et aussi 
trop administrative, d'un organisme qui ne peut retrouver sa vitalité que s'il fonctionne comme un ensemble 
diversifié mais efficacement fédéré » (4). 

Ce rapport s'en prend aussi aux pouvoirs publics, leur reprochant de n'avoir pas su prendre des 
décisions en temps utile : leur « attitude a été davantage d'accompagner la mise en œuvre des décisions 
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antérieures... que de conduire une véritable politique ». Par exemple, dans le cas du programme de ANA, il 
critique la décision de ne pas passer à la construction de Superphénix 2 comme prévu, ajoutant : « Le 
sentiment prévaut qu'il s'agit davantage d'une "non-décision" prolongée de ne pas lancer de Superphénix 
2, que d'une prise de parti très consciente » (4). Pour ce qui est des programmes de recherche, ce rapport 
note que le CEA est surchargé de programmes mal gérés et inefficaces, ce qui crée des lacunes dans la 
compétitivité technologique française (182). Dans sa conclusion, il ajoute que le CEA n'est plus « ni 
purement "atomique", ni guide suprême du nucléaire » (4). 

Ce rapport n'allait pas jusqu'à demander le démantèlement de cet organisme ; il se contentait de 
demander que soient apportées à sa gestion et à sa structure toute une série de modifications, lesquelles 
ont été mises en oeuvre à la fin de 1989 (183). La principale caractéristique de cette réorganisation est la 
disparition de l'IRDI et de l'IRE, deux grands instituts "fourre-tout" de recherche et de développement (184), 
à quoi il faut ajouter la création, selon des concepts plus fonctionnels, de cinq nouvelles directions 
opérationnelles à qui sont fixés des objectifs plus précis et auxquelles est accordée une autonomie de 
gestion (185), ce qui permettra de séparer plus clairement les activités nucléaires des activités non 
nucléaires (186). La partie non nucléaire du CEA fournira des services de haute technologie au secteur 
industriel : « Le CEA doit se tourner de plus en plus vers l'industrie, avec une mention particulière pour les 
petites et moyennes entreprises et industries », a déclaré M. Rouvillois juste après avoir été nommé 
directeur de cet organisme (187). 

Cette restructuration et cette diversification font clairement comprendre que le secteur nucléaire n'est 
plus une activité de croissance de l'économie, et l'industrie nucléaire française a été contrainte 
d'abandonner sa précieuse idéologie d'Indépendance nationale". Ainsi que l'a souligné M. Capron, ancien 
directeur du CEA, « l'une des conditions du redémarrage (de l'industrie nucléaire) est la mise au point d'un 
modèle de réacteur acceptable par la France et par l'Allemagne, qui deviendra la" norme européenne » 
(164). Le directeur de l'EDF a répété ce message: « Nous allons nous internationaliser. Tous. Cela va poser 
des problèmes, mais aussi nous donner des chances. Chacun y trouvera de nouvelles opportunités » (164). 
A terme, cela pourrait signifier qu'EDF va perdre le rôle-pivot qu'elle jouait autrefois en tant que maître 
d'oeuvre, ingénieur et unique exploitant de cette technologie. 

C'est ainsi que, l'un dans l'autre, s'il ne s'est pas complètement effondré, le rêve d'une France 
dominant l'industrie nucléaire, contrôlant entièrement le marché nucléaire national et une bonne part du 
marché mondial, s'est effondré ou, à tout le moins, a été mis en veilleuse. Ainsi que le déclarait récemment 
Monsieur Lény, directeur de Framatome : « Pour la traversée du désert, il fallait allier nos forces » (164). Pour 
ce qui est de l'emploi et du contrôle tant de la technologie que des entreprises, le coût pourrait en être très 
élevé. 
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CONCLUSIONS 

QUELLE POLITIQUE 
POUR LES ANNEES 90? 

Nous avons présenté, dans le résumé placé en tête de ce rapport, les conclusions que l'on peut tirer 
de l'évolution et de l'expérience du programme nucléaire français : elles nous permettent de nous interroger 
sur les politiques que pourrait adopter l'industrie nucléaire française pendant les années 90. 

En avril 1987, peu après la catastrophe de Tchemobyl et la fuite de sodium de Superphénix, Le 
Monde publiait un article sur les perspectives de l'énergie nucléaire en France, dont le titre était : « L'énergie 
nucléaire est-elle une source d'énergie de transition ? » Trois ans plus tard, la question est encore plus 
d'actualité et il est peu probable que la crise du Golfe de 1989-1990 modifie les paramètres de base de ce 
problème. 

L'industrie nucléaire se prépare à une période de "retrait stratégique" ; si elle se diversifie dans des 
secteurs autres que ceux de la fabrication et de la recherche et du développement dans le secteur 
nucléaire, elle n'en espère pas moins pouvoir préserver un noyau de compétence technologique en 
constituant des alliances avec des grands groupes nucléaires étrangers, en poursuivant sa stratégie de 
commercialisation, par exemple dans les secteurs des services et de la maintenance nucléaire, mais aussi en 
s'efforçant de vendre, à moyen terme, des réacteurs nucléaires tant à l'étranger que sur le marché national. 

La difficulté, pour l'industrie nucléaire française, est qu'elle est en train de perdre la position privilégiée 
qu'elle occupait dans la structure socio-économique du pays. La contribution importante qu'elle a apportée à 
la stratégie nationale d'indépendance énergétique, et qui a tant contribué à réduire le déficit commercial, et 
la place importante qu'elle occupait dans la structure industrielle du pays sont maintenant contrebalancées 
par les problèmes économiques qu'elle rencontre depuis plusieurs années. Non seulement elle n'a pas 
réussi à obtenir les économies d'échelle qu'elle promettait dans les années 70 mais, en outre, un 
programme tel que celui des surgénérateurs a été, économiquement parlant, un échec complet. 

Par ailleurs, l'opinion publique commence à s'inquiéter des problèmes écologiques qui 
accompagnent l'énergie nucléaire. Pour la première fois depuis les années 70, des sondages d'opinion 
réalisés en 1987 ont fait apparaître que, suite à la catastrophe de Tchernobyl de 1986, il y avait plus de 
Français contre que pour l'énergie nucléaire (188). En janvier 1987, la CFDT, deuxième syndicat de France, 
a signé une déclaration conjointe avec le DGB, confédération des syndicats allemands, demandant un gel 
total de la construction de nouvelles centrales nucléaires en Europe (189). 

Plus récemment encore, l'industrie nucléaire française a subi un certain nombre de revers qui 
démontrent que cette désaffection n'est pas un phénomène transitoire. La pression exercée par 
l'opposition locale a obligé cette industrie et le gouvernement à reporter et à réviser leur projet de 
construction, sur la Loire, d'une série de barrages pourtant jugés nécessaires pour approvisionner en eau 
de refroidissement les centrales nucléaires (61). Il a égalèment fallu abandonner les "études exploratoires" 
de stockage en profondeur prévu sur un certain nombre de sites (60). 

Vues depuis l'autre côté de la Manche, ces difficultés peuvent ne pas apparaître comme très graves, 
mais il faut les replacer dans le contexte français où l'industrie nucléaire a l'habitude d'obtenir ce qu'elle veut 
sans débats publics. Les récents rapports officiels qui critiquaient la stratégie et la structure actuelles d'EDF 
et du CEA ont également provoqué un choc dans l'industrie nucléaire, qui n'a pas l'habitude de se voir 
critiquée par quelqu'un de la maison. 

Le temps est donc venu de procéder à une réévaluation complète des dogmes de base des 
politiques énergétiques de la France, en particulier pour ce qui concerne l'électricité. Il va falloir abandonner 
un certain nombre de choix stratégiques. Il faudrait écarter l'option des surgénérateurs et fermer 
Superphénix (à cet égard, il est intéressant de noter que si, à la fin des années 70, Superphénix était 
présenté comme une "démonstration commerciale", on ne lui accorde plus désormais que le statut de 
"station expérimentale en vraie grandeur"). Il faudrait aussi réviser l'option du cycle de retraitement du 
combustible. 

En outre, en guise de point de départ d'un réexamen de la "religion" de la course aux investissements 
nucléaires dans laquelle se complait le secteur énergétique français depuis le début des années 70, on 
pourrait utiliser le rapport Brana, publié en juin 1989, qui a été rédigé par un député à l'intention du Premier 
ministre et qui traite des politiques d'économies d'énergie en France dans les années 90. Ce rapport (59) 
critique l'absence de politique gouvernementale claire en matière d'économies d'énergie ainsi que la 
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réduction dramatique du nombre de postes et du financement de l'AFME (Agence française pour la maîtrise 
de l'énergie) après 1986. 

Le budget total de l'AFME (y compris le Fonds spécial de grands travaux, particulièrement destiné aux 
programmes d'infrastructure mis en oeuvre par les autorités locales pour les économies d'énergie), qui était 
de 4,8 milliards de francs en 1984, était tombé, en 1988, à 0,4 milliard de francs en francs courants (39). 
Même compte non tenu du Fonds spécial, ce budget a été réduit de plus de moitié entre 1985 et 1986, 
passant de 0,83 milliard de francs à 0,38 milliard de francs. Entre la période 1983-85 et 1989, le financement 
de la recherche et du développement en matière d'économies d'énergie a également été divisé par trois en 
termes réels (59), alors que les fonds octroyés par le gouvernement au CEA pour la recherche et le 
développement du nucléaire civil, qui s'élevaient à 6,65 milliards de francs en 1988 (plus de 40 fois plus que 
pour les économies d'énergie) n'ont diminué que de 15 % entre 1983 et 1988 (38). La décision qu'a prise il 
y a peu le gouvernement de fusionner l'AFME avec d'autres organismes publics chargés de s'occuper de 
problèmes écologiques (tels que le traitement des déchets) est trop récente pour que l'on puisse juger de 
son efficacité sur les politiques d'économies d'énergie (190). 

Le rapport Brana critique en outre la stratégie de commercialisation suivie par l'EDF pour l'électricité. 
« L'abondance et le prix relativement bas » de l'électricité nucléaire ont « des effets pervers » : en effet, ils 
« freinent l'émergence d'utilisations plus rationnelles de l'électricité dans l'industrie », ce qui réduit la 
compétitivité des produits électriques français au niveau international et décourage les producteurs de biens 
électriques d'offrir des produits économes en énergie. Ce même rapport critique en outre l'installation du 
chauffage électrique dans des logements mal isolés (59). 

Ce même rapport note par ailleurs que l'on assiste à une « résurgence inquiétante de la croissance de 
consommation d'énergie » et que la France pourrait à nouveau voir s'accroître sa dépendance à l'égard du 
combustible importé (et ce, malgré l'impact du programme d'énergie nucléaire), et il soumet un certain 
nombre de propositions visant à redonner de la vigueur aux politiques d'économies d'énergie : il suggère 
par exemple que les pouvoirs publics relancent ces politiques en renforçant les règlements existants (en 
particulier ceux applicables aux logements et aux véhicules), qu'ils informent mieux le public, qu'ils adoptent 
des mesures fiscales incitant aux économies d'énergie telles que celles appliquées à partir de 1972 mais qui 
ont été supprimées en 1986, et qu'ils dégagent de nouvelles ressources financières (budgets publics et 
possibilités de prêts). 

Ces mesures ne sont pas particulièrement originales mais elles auraient au moins le mérite de mettre 
un terme au « désengagement des pouvoirs publics » (59) et de créer un climat plus favorable au réexamen 
des priorités en matière de politique énergétique, en particulier à un moment où les facteurs écologiques 
ont pris une très grande importance dans la CEE. Il est très inquiétant de constater que, à ce jour, le rapport 
Brana n'a guère eu d'effet sur les politiques gouvernementales. En 1990, le budget d'intervention total de 
l'AFME, fixé à 0,45 milliard de francs, n'avait augmenté que de 5 % en termes réels par rapport à 1989, et son 
budget de recherche et de développement avait même diminué (190). 

Un autre aspect important de cette réévaluation nécessaire devrait être la politique suivie par EDF 
dans le domaine des techniques non conventionnelles de production d'électricité. Cet organisme devrait en 
particulier étudier plus sérieusement les cycles combinés, les CHP, etc. Pendant des années, la France n'a 
guère investi dans ce domaine, l'industrie électrique concentrant tous ses efforts sur la filière nucléaire. EDF 
semble enfin avoir modifié sa position. Elle envisage actuellement de réutiliser certains éléments des 
centrales nucléaires qui doivent bientôt être fermées et (lui seraient converties en centrales au gaz (13). 
L'étude faite en 1990, par le ministère de l'Industrie, sur les coûts "de référence" reconnaissait la rentabilité 
des turbines à gaz pour les niveaux de charge moyens. Ainsi que nous l'avons noté précédemment (195), 
sous la pression du gouvernement, EDF est en train d'inverser sa politique à l'égard des producteurs privés 
d'électricité. En poursuivant cette politique, il serait possible d'atténuer la nécessité d'augmenter la capacité 
nucléaire d'ici à la fin du siècle. 

Le gouvernement actuel semble être incapable d'élaborer et de mettre en oeuvre une politique 
énergétique claire et volontariste qui remplacerait la politique d'inspiration nucléaire de la fin des années 70 
et qui serait mieux adaptée aux années 90. Tant le Rapport Rouvillois que le Rapport Brana ont critiqué 
l'indécision et l'absence d'engagement des politiques actuelles. Il n'est donc pas surprenant que le 
gouvernement ait eu tant mal à adopter une position tranchée lors de la triste confrontation qui a opposé 
Framatome et la CGE, mais aussi à propos des incertitudes embarrassantes qui pèsent sur les politiques à 
adopter en matière de déchets nucléaires et de retraitement, et vis-à-vis d'une opinion publique qui 
s'inquiète de plus en plus du développement de l'énergie nucléaire en France. Sans même prendre en 
considération les problèmes écologiques posés par l'énergie nucléaire, les arguments purement 
économiques ne manquent pas pour mettre un terme au développement débridé de l'énergie nucléaire en 
France et pour s'orienter vers une politique centrée sur les économies d'énergie. 
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